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I. IrTTRODUCTION 

l. Les questions intitulees "Cooperation internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l 1 espace extra-atmospherique : rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l 1 espace extra-atmospherir1_ue" et "Elaboration d'une convention inter
nationale sur les principes regissant l'utilisation par les Etats de satellites 
artificiels de la Terre aux fins de la television directe : rapport du Comite des 
utilisations pacifiques de l 1 espace extra-atrrJOSpberique" ant ete inscri tes a l 1 ordre 
du jour provisoire de la trente-quatrieme session, conformement a. la resolution 33/16 
de l 1Assemblee generale, en date du 10 novembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l 1Assemblee generale, sur la 
recommandation du Bureau, a decide d'inscrire les deux questions a son ordre du JOUr 
et de les renvoyer a la Cowmission politique speciale, 

3. A sa l5eme seance, le 29 octobre, la Commission politique Speciale a decide de 
tenir un debat general commun sur les points 48 et 49. Ce debat s'est deroule de la 
l5eme a la l9eme seances, qui se sont tenues du 29 octobre au ler novembre. 

4. En ce qul concerne les points 48 et 49, la Commission etait saisie du rapport du 
Comite des utilisations pacifiques de l 1 espace extra-atmospherique 1/. A la l5eme 
seance, le President du Comite des utilisations pacifiques de l 1 espace extra
atmospherique, H. Peter Jankowitsch (Autriche), a presente ce rapport. 

1/ Documents officiels de l 1Assemblee generale, trente-quatrieme sesslon, 
Suppl~ment No 20 (A/311/20). 
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5. t.. la l6eme seance, le 31 octobre, le representant de l'Autriche a presente les 
projets de resolution A/SPC/34/L.lO, L.ll et L.l2. 

6. Le projet de resolution A/SPC/34/L.lO, intitule "Cooperation internationale 
touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 11 avait pour 
auteurs les pays sui vants : J\llemagne, Republique f~dercle: d 1 , Argentine, Australie ~ 
Autriche, Eele;ique, Brcsil 3 Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Ee;ypte, Equateur, 
Etats-Unis d 1J'unerique, France, Hongrie, Inde, Indonesie, Italie, Japan, Kenya, 
r-iexigue, rlonc;olie, Pays-Bas, Philippines, Pologne, R0publique democratique allemande, 
Roumanie, I\oyaume-Uni de Grande-Breta,sne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suede, 
Tcbecoslovaquie, Turquie, Union des I\epubliques socialistes sovietiques, Venezuela 
et Yougoslavie, auxquels se sont joints par la suite la Finlande, l'Irlande, le Niger, 

~- ~ .;!' a • ./' • / / / ./' ;" 

le r-!le;erla et le Palnstan. Le Secretalre general a IJresente le ler nove:r1bre un etat 
des incidences administratives et financieres de ce projet de resolution 
(A/SPC/JL~/L.l3). 

[. Le projet de resolution JI/SPC/34/L.ll, intitule 11 Deuxieme Conference des 
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l 1 esrace extra
atmospherique" etait parraine par les pays suivants : Allemagne, Re::mblique 
federale d', Arc;entine, Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Bulc;arie, Canada, 
Chili, Colombie, Egypte, Equateur, Etats-Unis d 1Amerique, France, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Italie, Japan, l(enya, Hexique, ltfongolie, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
.r\epublique democratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 Irlande du rTord, Soudan, Suede, Tchecoslovaquie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Venezuela et Yougoslavie, auxquels se sont joints par la 
suite, la Finlande, l'Irlande, le Niger, le NigCria et le Pakistan. Le Secretaire 
e;eneral a presente le ler novembre un etat des incidences ad~inistratives et 
financieres de ce projet de resolution (A/SPC/34/L.l4). 

13. Le projet de resolution A/SPC/34/L.l2, intitule "Accord regissant les activitE:'is 
des Etats sur la Lune et les autres corps celestes", etait parrainc par les pays 
suivants : Allemagne, I\epublique federale d', Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bresil, Dulgarie, Canada, Chili, Colombie, Ee;ypte, Equateur, Etats-Unis 
d 1Amerique, France, Hongrie, Indonesie, Italie, Japan, Kenya, Hexique, llongolie, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Republique democratique allemande, 11oumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du nord, Soudan, Suede, Tchecoslovaquie, 
Turquie, Union des I\epubliques socialistes sovictiques, Venezuela et Yougoslavie, 
auxquels se sont joints par la suite la Finlanc1e, le ]'Tiger, le Nigeria et le 
Pakistan. 

9. A sa 20eme seance, le 2 novembre, la Corm::1ission a adopte les trois projets de 
resolution sans proceder } un vote (voir par. 10, resolutions I 2 III). 

I\ECOHl'~ANDA'I'IONS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

10, La Commission politigue s:r2ciale recommande a l'Assemblee gen6rale d'adopter 
les projets de resolutioL c_l_-apres : 

I . . , 
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Cooperation internationale touchant les utilisations pacifiques 
de 1 'espace extra-atmospherigue 

Rappelant sa resolution 33/16 du 10 novembre 1978, 
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Ayant examine le rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique sur sa vingt-deuxieme session g/, 

Reaffirmant qu'il est de l'interet de l'humanite tout entiere de favoriser 
l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des fins pacifiques 
et de poursuivre les efforts en vue de faire profiter tous les Etats des avantages 
en decoulant, et reaffirmant aussi l'importance que revet dans ce domaine la 
cooperation internationale, pour laquelle l'Organisation des Nations Unies devrait 
continuer a constituer un centre, 

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supplement No 20 (A/34/20). 

I ... 



A/34/664 
Franc;ais 
Page 4 

Se felicitant du succes de la recente mission spatiale reunissant pour la 
premiere fois des astronautes de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et 
de la Bulgarie, dans le cadre du programme ;'Intercosmos 11 

, 

Reaffirmant l'importance de la cooperation internationale en vue de 
promouvoir l'instauration de la primaute du droit dans l'exploration et l'u~ili
sation pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 

1. Fait sien le rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
.- ' extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties aux traites internationaux 
regissant les utilisations de l'espace extra-atmospherique a envisager de les 
ratifier ou d'y adherer; 

3. Note avec satisfaction que le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique~ se fondant sur les recommandations de son Sous-CoNite 
juridique~ a acheve la redaction du texte du Projet d'accord regissant les activites 
des Etats sur la Lune et les autres corps celestes J/; 

4. Prend note avec satisfaction des recommandations detaillees, concernant 
la preparation et l'organisation de la deuxieme Conference des Nations Unies sur 
l'exploration et_les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique~ 
presentees par le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
en sa qualite de Comite preparatoire de la Conference; 

5. Note qu'a sa dix-huitieme session~ le Sous-Comite juridique du Comite 
des utilisations pacifiques de 1 'espace extra-atmospherique a poursuivi : 

a) Ses efforts en vue d 1elaborer un projet de principes regissant 1 'utili
sation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la tele
diffusion directe; 

b) Ses efforts en vue de formuler un pro jet de principes vis ant les 
consequences juridiques de la teleobservation de la Terre depuis l'espace; 

c) Ses efforts en vue d'achever la redaction du projet de traite concernant 
la Lune; 

d) L'examen des questions relatives a la definition ou a la delimitation 
de l'espace extra-atmospherique et des activites spatiales, en ayant notamment 
presentes a l'esprit les questions relatives a l'orbite des satellites 
geostationnaires; 

6. Fait sienne la recommandation du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique~ selon laquelle le Sous-Comite juridique devrait, a 
sa dix-neuvieme session : 

lf Ibid. , annexe II . 

I ... 
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i) 1 I examen detai1le deS COnsequenCeS juri diques de la teleobservation 
de la Terre depuis l'espace, en vue de formuler un projet de 
principes en la matiere; 

ii) Ses efforts en vue d'achever l'elaboration d'un projet de principes 
regissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 
la Terre aux fins de la telediffusion directe; 

b) Continuer a examiner les questions relatives a la definition ou a la 
delimitation de l'espace extra-atmospherique et des activites spatiales, en ayant 
notamment presentes a l'esprit les questions relatives a l'orbite des satellites 
geostationnaires; 

c) Inscrire a son ordre du jour une question intitulee 11Examen des dispo
sitions existantes du droit international en matiere d'activites spatiales en vue 
de determiner s'il convient de les compl~ter par des dispositions ~ur l'utilisation 
de sources d'energie nucl~aire dans l'espace extra~atmospherique 17 0 

d) Maintenir a son ordre du jour le point intitule 11Questions diverses 0 ~ 

1. Note qu'a sa selZleme session, le Sous-Comite scientifique et technique 
du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique a 

a) Continue a examiner a la fois les travaux preoperationnels et 
experimentaux actuels en matiere de teledetection et les systemes operationnels de 
teledetection par satellite qui pourraient etre mis en place a l'avenir; 

b) Continue a examiner le Proc;rarmne des Nations Unies pour les applications 
des techniques spati8~es et les questions relatives a la coordination des activites 
spatiales au sein du systeme des Nations Unies~ 

c) Continue a etudier la nature physique et les caracteristiques techniques 
de l'orbite des satellites geostationnaires; 

d) Examine les aspects techniques et les mesures de securite relatifs a 
l'emploi de sources d'energie nucleaire dans l'espace extra~atmospherique et adopte 
le rapport du Groupe de travail sur !'utilisation des sources d'energie nucleaire 
dans l'espace extra-atmospherique 4/; 

e) Examine les questions relatives aux systemes de transport spatial~ 

f) Realise, en sa qualite d'organe consultatif aupres du Comite preparatoire de 
la deuxieme Conference des Nations Unies sur !'exploitation et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, d'importants progres dans 
l'etude detaillee des questions relatives ala preparation eta l'organisation de 
la Conference; 

Jj) A/AC.l05/238, annexe II. 

I ... 



A/34/664 
Fran<;ais 
Page 6 

8. Fait sienne la recommandation du Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique selon laquelle le Sous-Comite scientifique et 
technique devrait~ a sa dix-septieme session 

a) Examiner, a titre prioritaire, les questions suivantes : 

i) Les questions relatives au Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales et a la coordination des 
activites spatiales dans le systeme des Nations Unies; 

ii) Les questions relatives ala teleobservation de la Terre par 
satellite: 

iii) L'utilisation de sources d'energie nucleaire dans l'espace 
extra-atmospherique; 

iv) Le role coordonateur de l'Organisation des Nations Unies en ce qui 
concerne les applications de la science et des techniques spatiales, 
en particulier dans les pays en developpement; 

b) Examiner les questions ci-apres 

i) Les systemes de transport spatial et leurs incidences sur l'avenir 
des activites spatiales; 

ii) La nature physique et les caracteristiques techniques de l'orbite 
des satellites geostationnaires; 

9. Approuve le Programme des Nations Unies pour les application des 
techniques spatiales pour 1980, propose au Sous-Comite scientifique et technique 
par le Specialiste des applications des techniques spatiales L/; 

10. Approuve l'idee que l'Organisation des Nations Unies continue a 
patronner la base equatoriale de lancement de fusees de Thumba (Inde) et la 
station CELPA de Mar del Plata (Argentine); 

11. Approuve la recommandation tendant a ce que les cinq centres regionaux 
africains de teledetection beneficient de toute l'assistance et de toutle concours 
que l'Organisation des Nations Unies pourra leur apporter sur le plan technique; 

12. Prie les institutions specialisees de continuer a presenter au Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique des rapports sur leurs 
activites dans le domaine des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique; 

2/ A/AC.l05/233, sect. III. 

I ... 
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13. Prend note du cinqu2eme rapport presente par l'Organisation meteorologique 
mondiale sur son projet concernant les cyclones tropicaux ~ comme suite a la 
resolution 33/16 de l'Assemblee generale, et prie cette organisation de continuer 
a presenter des rapports annuels sur l'etat d'avancement de la realisation du 
projet; 

14. Adresse ses remerciements a tous les Etats qui ont accueilli des 
seminaires et des stages internationaux de formation sur les applications des 
techniques spatiales' notamment a 1 'intention des pays en developpement' ou qui ont 
offert des bourses ou apporte une autre forme d'aide; 

15. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
de poursuivre ses travaux conformement a la presente resolution et aux resolutions 
precedentes de l'Assemblee generale, d'envisager,au besoin, de nouveaux projets 
touchant les activites spatiales et de presenter a l'Assemblee, a sa 
trente-cinquieme session, un rapport exposant ses vues sur les questions a etudier 
dans l'avenir. 

i/ A/AC.l05/245. 

I . .. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Deuxi~me Conf~rence des Nations Unies sur ].'exploration et les 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosph~rique 

L'Assemblee generale, 

Rappelant que plus de 10 ans se sent ecoul~s depuis que la premi~re Conference 
des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosph~rique s'est tenue a Vienne en 1968 et que cette periode a 
~te marquee par des progres et une expansion rapides de l'exploration spatiale et 
par le developpement des techniques spatiales et de leurs applications, 

Consid~rant qu'il est n~ce8saire de faire le point de cette ~volution, 
d'~changer des renseignements et des donn~es d'exp~rience sur ses repercussions 
actuelles et potentielles et d'examiner dans quelle mesure les moyens 
institutionnels et cooperatifs de tirer parti des techniques spatiales sent 
adequats et efficaces, 

Reconnaissant qu'il importe que les Etats Membres participent plus largement 
aux activit~s de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine spatial, 

Consciente de la necessit~ de tirer davantage parti des techniques spatiales 
et de leurs applications et de contribuer a une croissance m~thodique des activit~s 
spatiales favorable au progr~s social et economique de l'humanit~ et en particulier 
des peuples des pays en d~veloppement, 

Tenant compte des nouveaux progr~s des sciences et des techniques spatiales 
prevus ou envisag~s pour la prochaine d~cennie et des nouvelles appli~ations qui en 
decouleront, ainsi que des avantages qu'on peut en attendre et des incidences 
qu'ils sent susceptibles d'avoir sur le developpement des pays et la coop~ration 
internationale, 

Consciente de la necessit~ que le grand public soit encore mieux mis au fait 
des techniques spatiales et de leurs applications, 

Desireuse de promouvoir et de rehausser le role de coordination de l'Organisation 
des Nations Unies, laquelle est particuli~rement bien plac~e pour favoriser la coope
ration internationale et une assistance internationale accrue aux pays en deve
loppement dans le domaine de l'exploration et des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, 

I ... 
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Rappelant sa resolution 33/16 du 10 novembre 1979, par laquelle elle a decide 
de convoquer une deuxieme Conference des Nations Unies sur l'exploration et les 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique et de faire du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique le Comite preparatoire de 
la Conference, 

Ayant examine les passages du rapport du Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-&tmospherique II en tant que Comite preparatoire de la 
Conference, 

Natant avec satisfaction que le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique, en tant que Comite preparatoire de la Conference, a presente 
des recommandations detaillees au sujet de la preparation et de l'organisation de 
la Conference, 

1. Fait siennes les recommandations detaillees contenues dans les 
paragraphes 84 a 115 du rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique; 

2. Adopte l'ordre du jour provisoire de la Conference figurant au 
paragraphe 99 du rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique; 

3. Approuv~ en particulier 

a) La recommandation du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique tendant a ce que la deuxieme Conference des Nations Unies sur 
l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique se 
tienne pendant le deuxieme semestre de 1982; 

b) Les recommandations du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique touchant la preparation et l'organisation de la Conference, et 
notamment le secretariat, le bureau et le deroulement de la Conference; 

c) La recommandation du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique quant au plafond a fixer pour le coGt de la Conference; 

4. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique de lui presenter, lors de sa trente-cinquieme session, une 
recommandation sur le lieu de la Conference; 

5. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique de poursuivre ses travaux preparatoires en vue de la Conference; 

6. Prie le Secretaire general de prendre, compte tenu du plafond fixe pour le 
cout de la Conference, les dispositions necessaires sur le plan de l'organisation et 
de l'administration, conformement aux paragraphes pertinents du rapport du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique. 

11 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session, 
Supplement No 20 (A/34/20) . 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Accord regissant les activites des Etats s~r la Lune 
et les &utres corps celestes 

Reaffirmant l'importance de la cooperation internationale dans le domaine 
de l'exploration et des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 
y compris la Lune et les autres corDS celestes et de l'action tendant a instaurer 
la primaute du droit dans ce domain~ de l' acti vi te huma:i.ne, 

Rappelant sa resolution 2779 (XXVI) du 29 novembre 1971 dans laquelle elle 
~riait le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique et son 
Sous-Comite juridique d'examiner en priorite la question de l'elaboration d'un 
traite international concernant la Lune, ainsi que les resolutions 2915 (XXVII) 
du 9 novembre 1972, 3152 (XXVIII) du 18 decembre 1973, 3234 (XXIX) iln 
12 novembre ~~74, · 3388 (XXX) du 18 novembre 1975, 31/8 du 8 novembre 1976, 32/196 A 
du 20 decembre 1977 et 33/16 du 10 novembre 1978, dans lesquelles, entre autres 
dispositions, elle encourageait l'elaboration du projet de traite concernant 
la Lune, 

Rappelant en part:i.cul:i.er que, dans sa resolution 33/16, elle avait fait 
sienne la recommandation du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique selon laquelle le Sous-Comite juridique devait, a sa 
dix-huitieme session, poursuivre a titre prioritaire ses efforts pour mener a 
bien l'elaboration du projet de traite concernant la Lune, 

Ayant examlne la partie pertinente du rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique sur les travaux de sa vingt
deuxieme session~/, en particulier les paragraphes 62, 63 et 65, 

Natant avec satisfaction que le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, se fondant sur les travaux et les recommandations 
du Sous-Comite juridique, a acheve la redaction du texte du projet d'accord 
regissant les activites des Etats sur la Lune et les autres corps celestes, 

Ayant examine le texte du projet d'accord regissant les activites des 
Etats sur la Lune et les autres corps celestes, 

l. Accueille avec satisfaction l'Accord regissant les activites-des 
Etats sur la Lune et les autres corps celestes, dont le texte figure en annexe 
a la presente resolution; 

2. Prie le Secreta:i.re general d'ouvrir le plus tot possible l'Accord 
a la signature et a la ratification; 

3. Exprime l' espoir que le plus grand nombre d' Et ats possible adhereront 
audit Accord. 

8/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme sesslon, 
Suppl§ment No 20 (A/34/20). 

I ... 
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Accord regissant les activites des Etats sur la Lune 
et les autres corps celestes 

Les Etats parties au present Accord, 

Natant les succes obtenus par les Etats dans l'exploration et !'utilisation 
de la Lune et des autres corps celestes, 

Reconnaissant que la ~une, satellite naturel de la Terre, joue a ce titre 
un role important dans l'exploration de 1 1 espace, 

Fermement resolus a favoriser dans des conditions d'egalite le developpement 
de la cooperation entre Etats aux fins de !'exploration et de !'utilisation de la 
Lune et des autres corps celestes, 

Desireux d'ev~ter que la Lune ne puisse servir d'arene a des conflits 
internationaux, 

Tenant cornnte des avantages qui peuvent etre retires de l'exploitation des 
ressources naturelles de la Lune et des autres corps celestes, 

Rap~elent le Traite sur les nrincines regissant les activites des Etats en 
matiere d'exploration et d'utilis~tion de l'espace extra-atmospherique, y compris 
la Lune et les autres corps celestes 21, l'Accord sur le sauvetage des astronautes, 
le retour des astronautes et la restitution des objets lances dans l'espace extra
atmospherique 1Q/, la Convention sur la responsabilite internationale pour les 
dommages causes par des objets spatiaux 11/ et la Convention sur l'immatriculation 
des objets lances dans l'espace extra-atmospherique 12/, 

PrP.nant en consideration la necessite d1 appliquer concretement et de developper, 
en ce qui concerne la Lune et les autres corps celestes, les dispositions de ces 
documents internationaux, eu e~ard aux ~rogres futurs de l'exploration et de 
l'utilisation de l'espace, 

Sont convenus de ce oui suit 

Article premier 

1. Les dispositions du present Accord relatives ala Lune s'appliquent egalement 
aux autres corps celestes a l'interieur du systeme solaire, excepte la Terre, 
a mains que des normes juridiques specifiques n'entrent en vigueur en ce qui 
concerne l'un de ces corps celestes. 

2. Aux fins du present Accord, toute reterence ala LQ~e est reputee s'appliquer 
aux orbites autour de la Lune et aux autres trajectoires en direction au autour de 
la Lune. 

3. Le present Accord ne s'anpliqu~ pas aux matieres extra-terrestres q~ 
attei~nent la surface de la '1'erre par des rr:oyens naturels. 

2./ Resolution 2222 (XXI), annexe. 

10/ Resolution 2345 (XXII), annexe. 

11/ Resolution 2777 (XXVI), annexe. 

12/ Resolution 3235 (XXIX), annexe. 
I ... 
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Article 2 

Toutes les activites sur la Lune, y compris les activites d1 exploration et 
d'utilisation, sont menees en conformite avec le droit international, en parti-
culier la Charte des Nations Unies, et compte terlli de la Declaration rela.ti ve aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement ala Charte des Nations Unies 13/, adoptee par l'Assemblee 
generale le 24 octobre 1970, dans 1 1 interet du ~aintien de la paix et de la 
securite internationales et pour encourager la cooperation internationale et 
la comprehension mutuelle, les interets respectifs de taus les autres Etats 
parties etant dtiment pris en consideration. 

Article 3 

1. Taus les Etats parties utilisent la Lune exclusivement a des fins pacifiques. 

2. Est interdit tout recours a la menace ou a l'eroploi de la force ou a tout autre 
acte d'hostilite ou menace d'acte d'hostilite sur la Lune. 11 est interdit de meme 
d'utiliser la Lune pour se livrer a un acte de cette nature ou recourir a une menace 
de cette nature a l'encontre de la Terre, de la Lune, d 1 ensins spatiaux, de 
l'equipage d'engins spatiaux ou d'objets spatiaux crees par l'homme. 

3. Les Etats parties ne mettent sur orbite autour de la Lune, ni sur une autre 
trajectoire en direction ou autour de la Lune, aucun objet porteur d'armes 
nucleaires ou de tout autre type d 1 armes de destJ.·ucv.i.on massive, ni ne placent 
ou n'utilisent de telles armes a la surface ou dans le sol de la Lune. 

4. Sont interdits sur la Lune l'amenagement de bases et installations roilitaires 
et de fortifications, les essais d'armes de taus types et l 1 execution de manoeuvres 
militaires. N'est pas interdite l 1 utilisation de pers~nnel.militaire a des fins 
de recherche scientifique ou a toute autre fin pacifique. N1 est pas interdite non 
plus l 1 utilisation de tout equipement ou installation necessaire a l'exploration 
pacifique de la Lune. 

Article 4 

1. L 1 exploration et 1' utilisation de la Lune sont 1 1 apanage de toute 1 1 humani te 
et se font pour le bien et dans 1 1interet de taus les pays, quel que soit leur 
degre de developpement economique ou scientifique. 11 est dliment tenu compte des 
interets de la generation actuelle et des generations futures, ainsi que de la 
necessite de favoriser le relevement des niveaux de vie et des conditions de progres 
et de developpement economique et social conformeroent a la Charte des Nations Unies. 

2. Dans toutes leurs activites concernant l 1 exploration et 1 1 utilisation de la 
Lune, les Etats parties se fondent sur le principe de la cooperation et de 
1 1 assistance mutuelle. La cooperation internationale en application du present 
Accord doit etre la plus large possible et peut se faire sur une base multi
laterale, sur une base bilaterale ou par l 1 intermediaire d1 organisations inter
gouvernementales internationales. 

13/ Resolution 2625 (XXV), annexe. 

I . .. 
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1. Les Etats parties doivent faire connaitre au Secretaire general de 
l'Orzanisation des Nations Unies, ainsi qu'au public eta la communaute 
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scientifique mondiale, autant qu'il est possible et praticable, leurs activites 
d'exploration et d'utilisation de la Lune. Des renseignements concernant le 
calendrier, les objectifs, les lieux de deroule~ent, les parametres d'orbites 
et la duree de chaque mission v~rs la Lune doivent etre communiques le plus tot 
possible apres le debut de la mission, et des,renseignements sur les resultats 
de chaque mission, y compris les resultats scientifiques, doivent etre 
co~~uniques des la fin de la mission. Au cas ou tme mission durerait plus de 
soixante jours, des renseignements sur son deroulement, y compris eventuellement sur 
ses resultats scientifiques, doivent etre donnes periodiquement, taus les 
trente jours. Si la mission dure plus de six mois, il n'y a lieu de communiquer 
par la suite que des renseignements complementaires im~ortants. 

2. Si un Ete.t partie apprend qu'un autre Etat partie envisage de mener des 
activites si~ultanernent dans la meme resion de la Lune, sur la meme orbite 
auteur de la Lune ou sur une meme trajectoire en direction ou auteur de la Lune, 
il informe promptement l'autre Etat du calendrier et du plan de ses propres 
activites. 

3. Dans les activites qu'ils exercent en vertu du present Accord, les Etats 
parties informent promptement le Secretaire general, ainsi que ie public et la 
co~~unaute scientifique internationale, de tout phenomene qu'ils ant constate 
dans 1' espace extra-atmospherique, y compris la Lune, qui p.ourrai t presenter 
un daneer pour la vie et la sante de l'honme, et egalement de taus signes de 
vie organique. 

Article 6 

1. Taus les Etats parties ant, sans aucune discrimination, dans des conditions 
~'egalite et conformement au droit international, la liberte de recherche 
scientifique sur la Lune. 

2. Dans leurs recherches scientifiques executees en application des dis~ositions 
du presAnt Accord, les Etats parties ont le droit de recueillir sur la Lune et 
d 1 en enlever des echantillons de mineraux et autres substances. C~s echantillons 
restent sous la garde des Etats parties qui les ant fait recueillir et qui peuve~t 
les utiliser a des fins pacifiques. Les Etats parties ne perdent pas de vue qu'il 
est souhaitable de rnettre une partie desdits echantillons a la disposition d'autres 
Etats parti~s interess~s et de la communaute scientifique internationale aux fins 
de rech·erche scientifique. Les Etats I_)arties peuvent, au cours de leurs recherches 
scientifiques, utiliser aussi en quantites raisonnables pour le soutien de leurs 
missions des mineraux et d'autres substances de la Lune. 

3. Les Etats parties co:1vi--:: nent qu'il est souhaitable d'echan13er autant qu'il 
est possible et praticable, du personnel scientifique et autre au cours des 
expeditions vers la Lune ou dans les installations qui s'y trouvent. 

I . .. 
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Article 7 

1. Lorsqu'ils explorent et utilisent la Lune, les Etats parties prennent des 
mesures pour eviter de perturber 1' equilibre existant du milieu en lui faisant 
stibir des transformations nocives, en le contaminant dangereusement par l'apport 
de matiere etrangere ou d'une autre fa~on. Les Etats parties prennent aussi des 
mesures pour eviter toute degradation du milieu terrestre par l'apport de 
matiere extra-terrestre ou d'une autre fa~on. 

2. Les Etats parties informent le Secretaire general de l'Organisation des 
tlations Unies des mesures qu'ils prennent en application du paragraphe 1 du 
present article et, dans toute la mesure du possible, lui notifient a l'avance 
leurs plans concernant le placement de substances radioactives sur la tune et 
l'objet de cette oper~tion. 

3. Les Etats parties communiquent aux autres Etats parties et au Secretaire 
general des renseignements au sujet des regions de la Lune qui presentent un 
interet scientifique particulier, afin qu'on puisse, sans prejudice des droits 
des autres Etats parties, envisager de designer lesdites regions comme reserves 
scientifiques internationales pour lesquelles on conviendra d'accords speciaux 
de protection, en consultation avec les organismes competents des Nations-Unies. 

Article 8 

1. Les Etats parties peuvent exercer leurs activites d'exploration et d'utili
sation de la Lune en n'importe quel point de sa surface ou sous sa surface, sous 
reserve des dispositions du present Accord. 

2. A cette fin, les Etats parties peuvent notamment 

a) Faire atterrir leurs engins spatiaux sur la Lune et les lancer a 
partir de la Lune; 

b) Placer leur personnel ainsi qu~ leurs vehicules, materiel, stations~ 
installations et equipements spatiaux en n'importe quel point a la surface ou 
sous la surface de la Lune. 

Le personnel, ainsi que les vehicules, le materiel, les stations, les installations 
et 1 1 equipement spatiaux, peuvent' se de~lacer ou etre deplaces librement a la 
surface ou sous la surface de la Lune. 

3. Les activites men.ees par les Etats parties conformement aux paragraphes 1 et 2 
du present ar.ticle ne doivent pas gener les activites menees par d'autres Etats 
parties sur la Lune. Au cas ou elles risqueraient de leur causer une gene, les 
Etats parties interesses doivent proceder a des consultations conformement aux 
paragraphe.s 2 et 3 de 1' article 15 du present Accord. 

I . .. 
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, Les Etats parties peuvent installer des stations habitees ou inhabitees sur 
la Lune. Un Etat partie qui installe une station ne doit utiliser que la surface 
necessaire pour repondre aux besoins de la station et doit faire connaitre imme
diatement au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies !'emplacement 
et les buts de ladite station. Il doit de meme, chaque annee, faire savoir au 
Secretaire general si cette station continue d' etre utili see et si s es buts ant 
change. 

2. Les stations doivent etre disposees de fa~on a ne pas empecher le libre acc~s 
a toutes les parties de la Lune, du personnel, des vebicules et du materiel d'autres 
Etats parties qui poursuivent des activites sur la Lune conformement aux dispositions 
du present Accord au de l'article premier du Traite sur les principes regissant les 
activites des Etats en matiere d1 exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmospherique, y compris la Lune et les autres corps celestes~/. 

Article 10 

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures praticables pour sauvegarder la 
vie et la sante des personnes se trouvant sur la Lune. A cette fin, ils considerent 
toute personne se trouvant sur la Lune comme etant un astronaute au sens de 
l'article V du Traite sur les priocipes regissant les activites des Etats en matiere 
d'exploration et d'utilisation de ·l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et 
les autres corps celestes~/, et comme etant un membre de l'equipage d'un engin spatial 
au sens de l'Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et 
la restitution des objets lances dans l'espace extra-atmospherique 10/. 

2. Les Etats parties recueillent dans leurs stations, leurs installations, leurs 
vehicules et leur equipement les personnes en detresse sur la Lune. 

Article ll 

1. La Lune et ses ressou~ces naturelles constituent le patrimoine commun 
de l'humanite, qui trouve son expression dans les dispositions pertinenteF 
du present Accord, en particulier le 'nara&?;ranhP. 5 du nri>sent Articl"". 

2. La Lune ne peut faire l'objet d'aucune appropriation nationale par proclamation 
de souverainete, ni par voie d'utilisation ou d'occupation, ni par aucun autre 
moyen. 

3. La surface et le sous-sol de la Lune ne peuvent etre la propriete d'Etats, 
d'organisations ioternationales intergouvernementales ou non gouvernementales, 
d'orgauisations nationales, qu'elles aient ou non la personnalite morale, ou de 
personnes physiques. L'installation a la surface au sous la surface de la Lune 
de personnel au de vehicules, materiel, stations, installations ou equipements 
spatiaux, y compris d'ouvrages relies a sa surface, ne cree pas de droits de 
propriete sur une partie de la surface au du sous-sol de la Lune. Les dispositions 
qui precedent s'entendent sous reserve du regime international vise au paragraphe 5 
du present article. 

I .. . 
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4. Les Etats parties ont le droit d'explorer et d'utiliser la Lune, sans discrimi
nation d'aucune sorte, sur un pied d'egalite, conformement au droit international et 
aux dispositions du present Accord. 

5. Les Etats parties au present Accord s'engagent a etablir un regime international, 
y compris des procedures appropriees, regissant !'exploitation des ressourc~s 
naturelles de la Lune lorsque cette exploitation sera sur le point de deven1r 
possible. La disposition qui precede sera appliquee conformement a l'article 18 
du present Accord. 

6. Pour faciliter l'etablissement du regime international vise au paragraphe 5 
du present article, les Etats parties informent le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies, ainsi que le public et la communaute 
scientifique internationale, autant qu'il est possible et praticable, de toutes 
ressources naturelles qu'ils peuvent decouvrir sur la Lune. 

7. Ledi t reeime international a nota.mment pour buts princi paux 

a) D' assurer la mise en valeur methodique et sans danger des res sources 
naturelles de la Lune; 

b) D'assurer la gestion rationnelle de ces ressources; 

c) De developper les possibilites d'utilisation de ces ressources; 

d) De menager une repartition equitable entre tous les Etats parties 
des avantages qui en resulteront, une attention Speciale etant accordee 
aux interets et aux besoins des pays en developpement, ainsi qu'aux 
efforts des pays qui ont contribue, soit directement, soit indirectement, 
a l'exploration de la Lune. 

~. To.•+es les activites relatives aux ressources naturelles de la tune seront 
exercee3 d'une maniere compatible avec l~s buts enonces au paragraphe 7 du present 
article et avec les dispositions du paragraphe 2 de l'artic1e 6 du present Accord. 

Article J.2 

1. Les Etats parties conservent la juridiction ou le contro~e sur leur ~ersonnel, 
ainsi que sur leurs vehicules, materiel, stations, installations et equipements 
spatiaux ·se trouvant sur la Lune. La presence sur la tune desdits vehicules, 
materiel, stations, installations et equipement ne modifie pas les droits de 
propriete les concernant. 

2. Les dispositions de l'article 5 de l'Accord sur le sauvetage des astronautes, 
le retour des astronautes et la restitution des objets lances dans l'espace extra
atmospherique 10/ sont applicables aux vehicules, aux installations et au materiel 
trouves dans des endroits autres que ceux ou ils devraient etre. 

I . .. 
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3. Dans les cas d'urgence mettant en danger la vie humaine, les Etats parties 
peuvent ut~liser le materiel, le~ vehicules, les installations, l'equipement ou 
les reserves d'autres Etats parties se trouvant sur la Lune. Le Secretaire 
general de 1'0rganisation des Nations Unies ou l'Etat partie interesse en est 
informe sans retard. 

Article 13 

Tout Etat partie qui constate qu'un objet spatial ou des elements constitutifs 
d'un tel objet qu'il n'a pas lance se sont poses sur la Lune a la suite d'une panne 
ou y ant fait un atterrissage force ou imprevu en avise sans tarder l'Etat partie qui 
a ~recede au lancement ct le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 14 

1. Les Etats parties au present Accord ont la responsabi1ite internationale des 
o.cti vi tes nationales sur la Lune, quI elles scient menees par des organismes go'uver
nementaux ou par des entites non gouvernementales, et doivent veiller ace que 
lesdites activites scient menees conformement aux dispositions enoncees dans le 
present Accord. Les Etats parties s'assurent que les entites non souverneoentales 
relevant de leur juridiction n'entreprennent des activites sur 1a Lune qu'avec 
l'autorisation de l'Etat partie interesse et sous sa surveillance continue. 

2. Les Etats parties reconnaissent que des arrangements detailles concernant la 
responsabilite en cas de dommages causes sur la Lune venant s'ajouter aux dispo
sitions du ·rrai te sur les principes regissant les acti vi tes des Etats en matiere 
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune 
et les autres corps celestes 2/, eta celles de 1a Convention relative ala respon
sabili te concernant les dommages causes par des objets spatiaux 11/, pourraient 
devenir necessaires par suite du deve1oppement des activites sur :la Lune. Lesdits 
arraneements serunt elabores conformement ala procedure decrite a l'article 18 
du present Accord. 

Article 15 

1. Chaque Etat partie peut s'assurer que les activites des autres Etats parties 
relatives a l'exploration et a l'utilisation de la Lune sont compatibles avec les 
dispositions du present Accord. A cet effet, taus les vehicules, le materiel, les 
stations, les installations et l'equipement spatiaux se trouvant sur la Lune sont 
accessibles ·aux autres Etats parties au present Accord. Ces Etats parties notifient 
au prGale..ble toute visite projetee, afin que les consultations voulues puissent avoir 
lieu et que le maximum de precautions puissent etre prises pour assurer la securite 
et eviter de ge!ler les operations normales sur l~s lieu..x de l'installation a visiter. 

Bn ex~cution du nr~sent article, un Etat partie peut agir en son ncm propre ou avec 
l'assistance enti~re ou partielle d'un autre Etat partie, ou encore par des proc~dures 
internationales appropri~<:s dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et 
conform4~ent a la Charte. 
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2. Un Etat yartie qui a lieu de croire qu'un autre Etat partie ou bien ne 
s'acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du present Accord, ou 
bien porte atteinte aux droits ~u'il tient du present Accord, peut demander 
l'ouverture de consultations avec cet autre Etat partie. L'Etat partie qui 
reQoit cette demande de ~onsultations doit engager lesdites consultations sans 
tarder. Tout autre Etat partie qui en fait la demande est en droit de participer 
egalement a ces consultations. Chacun des Etats parties qui participent a ces 
consultations doit rechercher une solution mutuellement acceptable au litige et 
tient comptP des droits et interets de tous les Etats parties. Le Secretaire 
general .J.e 1 'Organisation des Nations Unies est informe des resultats des 
consultations et communique les renseignements re~us a taus les Etats parties 
interesses. 

3. Si les consultations n'ont pas permis d'aboutir a un reglement mutuellement 
acceptable et tenant compte des droits et interets de taus les Etats parties, les 
parties interessees prennent toutes les dispositions necessaires pour regler ce 
difrerend par d'autres moyens pacifiques de leur choix adaptes aux circonstances 
et ~ la nature du differend. Si des difficultes surgissent a l'occasion de 
l'ouverture de consultations, ou si les consultations n'aboutissent pas a un 
reglement mutuellement acceptable, un Etat partie peut demander l'assistance du 
Secretaire general, sans le consentement d'aucun autre Etat partie interesse, 
afin de regler le litige. Un Etat partie qui n'entretient pas de relations 
diplomatiques avec un autre Etat partie interesse prend part auxdites consultations, 
a sa preference, soit par lui-meme, soit par l'intermediaire d'un autre Etat 
yartie ou du Secretaire general. 

Article 16 

Dans le present Accord, a l'exception des articles 17 a 21, les references 
aux Etats s'appliquent a toute organisation internationale intergouvernementale 
qui se livre a des activites spatiales, si cette organisation d~clare accepter 
les droits et les obligations prevus dans le present Accord et si la majorite des 
Etats ne:nbres de 1 'organisation sont des Etats parties au present Accord et au 
Trait& sur les principes regissant les act~vites des Etats en matiere d'exploration 
et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes 9/. Les Etats membres d'une telle organisation qui sont des Etats 
parties au present Accord prennent toutes les mesures voulues pour que 
l'organisation fasse une declaration en conformite des dispositions du 
present article. 

Article 17 

Un Etat partie au present Accord peut proposer des amendements a l'Accord. 
Les amendements prendront effet a l'egard de chaque Etat partie a l'Accord 
acce~tant les amendements des qu'ils auront ete acceptes par la majorite des 
Etats parties a l'Accord et, par la suite, pour chaCW! des autres Etats parties 
a l'Accord, n la date de son acceptation desdits amendements. 

I . .. 
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Dix e.11s s;p:::-es 1' e,,.~-~ee en vigu~u.r du pr~sent Accor'i, lr, q_u-=stior. de l' "!xamen 
de 1'Accord ser~ inscrit.e i'i. 1 1 o:cdre dv jour :n:ro'."isoire de l 1 Ass.::niblf~ ":~:1~r~.2.·"! 
des 1~ations Unies afin de c.Gter::niner' eu egard a 1 I experience acquise en ce qui 
concerne l'a:?;:licc.tion de l'Atco"rd, si celni-ci d.oit etre r6vis;:;, :'outefois, 
cinq_ r.ns au !'loins apres la date d' entree en vir;t·.c:ur rtl'. ;.:::-6sent !>ccori, l.e SP.cr~te.h·e 
6en6ra..l de 1 'Cr,s::c.:>isation des '~ations Unies, en S".. qualit~ de c'l~-~ot::i.-~c:.:_re de 
l'Accord~ :')Curra, sur la deme.nde c:'un tiers u'=s Et~.ts parties-~ l':\ccorcl <;t av?.c 
1' as:>ent.iment 0.e la rnajori te d' entre eux, convoo_u.er un~ co!lf:3rencf! d2s Ete:ts c,:.J.rties 
afin de reexaminer le '\')resent .!'.ccorC.. La conf~r:>nce d'exa.:ne::. 0.tud.-i.ere. aussi .1..& 
questi011 de 1 I arplicatioi.1 de.3 r'iiSpOSi tionS dl-l -~;arazraphe 5 de 1 I article 11, Sllr 

la bc.se du prir!cipe vise au para.o:raphe 1 dudit articl~ ~t co!'r1)te tenu, en pa-rti
culier, de tout procres technique pertinent. 

Article 19 

l. Le present Accord est ouvert a la signature de tous les Etats au Siege 
de l'Organisation des Nations Unies a New York. 

2. Le present Accord est so~is a la ratification des Etats signa-
taires. Tout Etat qui n'a pas signe le present Accorn avant son 
entree en vigueur conformement au paragraphe 3 du present article peut y adherer 
a tout moment. Les instruments de ratification ou d'adhesion seront deposes 
aupres du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. -

3. Le present Accord entrera en vigueur le trentieme jour qui suivra 
le depot du cinquieme instrument de ratification. 

4. Pour chaque Etat dont l'instrument de ratific"'ti0n. ou d'adhesion sera 
depose apres l'entree en vigueur du prese~t Accord,celui-ci entrera en 
vigueur le trentieme jour qui suivra la date du depot dudit instrument. 

5. Le Secretaire eeneral informera sans delai tous les Etats qui auront signe 
le present Accord ou y auront adhere de la date de chaque signature, de la date 
du depot de chaqu~ instrument de ratification ou d' adhesion, de la date d' entreP 
en vigueur du present Accord ainsi que de toute autre communication. 

Article 20 

Tout Etat partie au ='res~nt .~.ccord peut, un an ej;lres 1' entree en vie;ueur de 
l 1J'.ccord, COilll'luniquer son intention de cesser d'y etr~ par.tie !l!l.r voie de notifi
cation ecri te adressee au Secretaire general de 1 I Organisation des I!ations Unies. 
Cett>:! notification prend effet un an apres la date l laquellc> elle a etG reque. 

Article 21 

L'original du ?resent Accord, dont les textes an~l~s, arabe, chinois, eS]a[nol, 
franqais et russe font er;aleruent foi, sera depose aupres du Secretaire f.eneral d·~ 
1 'Organisation des ~lations Unies, qui en ad1·essera des copies certifiees 2. taus les 
Etats qui au:.:·ont sil",ne 1 'Accord. ou I'J,ui y :::.uro!lt ad.'1cr6. 

EN FOI DE O,UOI les souss i ~nes , ,~ ce ciillnent h:~.lJili tes ~'ar l~tl-rs 55ouveorne~ents 
res11ectifs, ont signe le 11resen~ AccorC:, ouvel't 3. la signature ;: Peiv Yor!: le 




